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ARTICLE 49

Apreslemot :
« publigue »,

supprimer lafin del’ainéa 16.

EXPOSE SOMMAIRE

Il Sagit de mettre en place un processus de désignation des représentants des travailleurs
indépendants similaire & celui d§ja existant dans les différentes caisses du régime généra de la
securité sociae.

Ce parallélisme des formes sembl e indispensable dans la mesure ou il a été démontré I’ efficience
d’un tel processus de désignation.

V1



